
Suivant réquisition numéro 06478/ RK déposée le 31/03/2023
Mme GNONAI Mabozani profession : Revendeuse 
demeurant à Kara et domicilié à Kara de nationalité Togolaise
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme quadrilatère irrégulier d’une 
contenance totale de 00 a 45 ca situé à Kara connu sous 
le nom de cofac Préfecture de la Kozah et borné au Nord, à 
l’Est et à l’Ouest par la propriété BAdAGNAKI et au Sud par 
une rue non dénommée de 12 mètres.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à 
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06479/ RK déposée le 06/04/2023
M. SALAOU Fataou profession : Menuisier demeurant à 
Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 
la forme quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 
02 a 98 ca situé à Kara connu sous le nom de N’djéssiyo 
Préfecture de la Kozah et borné au Nord par une rue non 
dénommée de 14 mètres, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la 
propriété AWI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa/ 
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition numéro 06480/ RK déposée le 06/04/2023
M. BOUDET Fabrice Pierre Guy profession : Prêtre 
demeurant à Kara et domicilié à Kara de nationalité Française 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme polygone irrégulier d’une contenance totale 
de 04 ha 57 a 12 ca situé à Kara connu sous le nom de 
djamdè Préfecture de la Kozah et borné au Nord-Est par 
la propriété TELOU, au Sud-Ouest par la propriété de la 
collectivité SONGAÏ, au Sud-Est par la réquisition N° 01309/ 
RK et au Nord-Ouest par la propriété de la collectivité AKPO.

Il déclare   que ledit  immeuble appartient à la 
CONGREGATION SAINT JEAN-KARA et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition numéro 06481/ RK déposée le 07/04/2023
M. AZOTI Kedje N’Totoda profession : Revendeur demeurant 
à Kpalimé et domicilié à Kpalimé de nationalité Togolaise 
demande l’immatriculation au livre foncier de la République 
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme polygone irrégulier d’une contenance 
totale de 07 a 14 ca situé à Kara connu sous le nom de 
Tchintchinda préfecture de la Kozah et borné au Nord par 
les lots N° 382 et 381, au Sud et à l’Est respectivement par 
des rues non dénommées de 12 mètres et de 14 mètres et 
à l’Ouest par le lot N° 383.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa 
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

Le conservateur de la propriété  foncière
Essoham K.LABARI
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